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Annexe administrative et financière 2010 
I -
DATE D’ELIGIBILITE DES DEPENSES ET DUREE D’EXECUTION DES CONVENTIONS

Il importe que le bénéficiaire et le gestionnaire de la subvention attribuée par la Région distinguent bien les notions liées à la durée d’exécution des opérations et à la caducité de l’engagement juridique. 

Par date de caducité, on entend la date à laquelle l’engagement juridique devient caduc : A cette date, toutes les pièces permettant le solde des versements de la subvention doivent avoir été transmises à la paierie régionale ce qui oblige à une transmission à destination de la Direction de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et des Nouvelles Technologies 4 semaines avant la date de caducité.

En règle générale, il sera procédé au prorata au vu des dépenses acquittées au titre de l'opération et il y aura désaffectation des sommes restantes sur la base d'un récapitulatif des dépenses effectives réalisées à la date de la fin du délai d'exécution.

Par durée d’exécution, on entend la durée pendant laquelle les dépenses pourront être prises en compte. Cette durée est comptabilisée à partir de la date de début d’exécution si celle-ci est précisée dans l’engagement juridique.

Dès lors, seules les dépenses engagées dans les délais impartis à compter de la date de début d’exécution et sur la période correspondant à la durée d’exécution peuvent être prises en compte pour établir le récapitulatif des dépenses qui permettra le solde de la subvention, sous réserve qu'elles soient effectivement acquittées avant la caducité de l'engagement juridique.

A défaut de date et de durée d’exécution, ce sont les dates de notification et de caducité qui permettent de définir la période de validité des dépenses y compris les 4 semaines nécessaires pour le paiement par la Région. 

II - CONTROLE ET REALISATION PARTIELLE DE L’OPERATION AU TERME DE LA CONVENTION

La Région se réserve le droit de faire suivre et vérifier par toute personne de son choix l’exécution du projet bénéficiant d’une aide régionale. Le contrôle a lieu sur pièces et/ou sur place et tout document ou information nécessaire à l’accomplissement du contrôle doit être accessible sur demande orale et/ou écrite. 

En cas de non respect par le bénéficiaire de ses obligations ou de renonciation à l’aide par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de suspendre l’aide ou de l’annuler sans préavis en tout ou partie. 

III – ETABLISSEMENT DU BUDGET

Le budget doit être équilibré en dépenses et en recettes par bénéficiaire et par nature de dépenses (équipement, soutien de programme et dépenses de personnel). Il doit être affiché sur la base des assiettes de dépenses qui seront effectivement réalisées au regard notamment du régime fiscal auquel est soumis l’établissement récipiendaire des fonds. 

L’établissement gestionnaire et récipiendaire de la subvention a dans l’obligation de certifier acquittées l’ensemble des dépenses à hauteur du coût total de l’opération. Dans le cas ou l’établissement ne serait pas en mesure de certifier certaines dépenses supportées par des crédits en gestion par un tiers, il devra explicitement au dépôt de la demande déclarer les montants effectivement sous sa responsabilité comptable. 

Tout budget incomplet ou non conforme conduit à l’irrecevabilité de la demande.

III-1 
Régime fiscal et assiette d’intervention 

Selon les termes de l’instruction de la Direction Générale de la Comptabilité publique du 27 mars 2002 relative au régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche, toute aide régionale pour le renforcement de la recherche n’est pas soumise au régime de la TVA hormis dans le cadre des opérations correspondant à l’acquisition d’équipement du CPER.

Dans ce contexte : 

pour les organismes assujettis à la TVA : 

-
pour la section investissement : la subvention se calcule sur la base d’assiette en H.T,

-
pour la section soutien de programme : la subvention peut se calculer sur la base du programme de fonctionnement en T.T.C. dans certains cas,

-
pour la section dépenses de personnel : la subvention se calcule sur la base des salaires nets de TVA.

pour les organismes non assujettis à la TVA et ne donnant pas lieu à récupération :

-
L’investissement et le fonctionnement se calculent sur une  base d’assiette T.T.C, les dépenses de personnel sur une base nette de TVA.

Pour arrêter les assiettes des dépenses, les établissements gestionnaires devront transmettre une attestation par opération signée de l’agent comptable ou du représentant légal spécifiant :

-
les conditions d’assujettissement, 

-
les conditions de collecte.

Cette attestation visée par l’agent comptable doit être transmise lors du dépôt du dossier. .
III-2 Nature des dépenses éligibles :

L’intégralité des aides régionales octroyées aux établissements doit être affectée aux équipes bénéficiaires retenues et couvrir spécifiquement les frais liés au projet. 

Sur cette base, les dépenses éligibles concernent :

· pour la section Investissement : les achats de matériels supérieurs à 765 Euros (équipement inventoriable).
· pour la section Soutien de programme :

- au titre des surcoûts dédiés à la réalisation des projets

.
les petits matériels et les consommables spécifiques hors matériels et consommables de bureautique et d’informatique,

.
les frais d’études, d’analyses et de prestations réalisées par des entités extérieures à l’organisme et donnant lieu à facturation (pour ces dépenses le bénéficiaire devra préciser les nom et qualité du prestataire), 

.
les missions et déplacements des chercheurs calculés sur une base de frais réels et justifiés pleinement au titre de la réalisation du projet. 

- au titre des crédits d’animation :

.
frais liés à l’organisation de workshop, de réunions scientifiques, de journées de restitution,

.
frais liés à la prise en charge des déplacements d’experts extérieurs,

.
frais liés à l’édition papier ou multimédia de documents de synthèse et/ou d’information édités à des fins de promotion de la recherche à destination du grand public. 

· pour la section Dépenses de personnel : 

· les frais liés au recrutement de personnel contractuel ( technicien, allocation de recherche, post-doctorant) pour une période supérieure à 4 mois et couvrant le salaire brut majoré des charges patronales.

· Hormis pour les allocations de recherche, les frais seront attribués uniquement aux organismes de la région Nord – Pas de Calais.

· Pour les allocations de recherche dans le cadre d’un projet porté par un laboratoire hors région Nord – Pas de Calais, il faut impérativement que le sujet de thèse soit déposé en cotutelle avec une université de la région. La participation régionale sera alors plafonnée à 50% du coût total de l’allocation

Sont considérés comme non éligibles :

-
toutes dépenses de provisions 

-
les dépenses de salaires des personnels statutaires 

-
les frais de maintenance et les dépenses dites de frais généraux ou d’infrastructures

A noter que les frais de gestion ne sont pris en compte que dans une limite de 4% calculé sur la base du coût total des dépenses en dépenses de personnel et en soutien de programme. 

III-3 Modifications en cours d'exécution :

Toute demande de modification sur la nature des dépenses ou les délais d'exécution doit faire l'objet d'un courrier de l'établissement gestionnaire à la Région. Aucune demande transmise directement par un chercheur ne pourrait être prise en compte.

Il est rappelé que toute modification oblige à un nouvel examen par les commissions consultatives et délibératives du Conseil Régional.

A noter qu'un changement d'objet se traduit par une cessation complète de l'engagement de la Région sur le projet. 
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